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QUESTIŒJ DI: :r'·lANIBIE 

GEIJEHALE 

A/C.4/31/10 
' no-vembre 19T6 
FRlHJCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

1. J 1 ai 1 'honneur èe me rêfé:rer au do:::u:r.eTJ.t A/C, !.:,/31/9 du 5 novembre 1976, 
concernant la demande d'a-udition pa:c la Co:crl!r:Ü:sic.n1 }Jrês2nt :r,a.r un nembre d-2 la 

on al Convention of Ikrr.ibia ( l'!Cl,i) • A ce sujet, j 1 ai pa.r le El! reau du 
Cc::1s des Nations Un:i_es pour la bie de vous communiq_'J_Er ~ en votre qualité 
de Presiùent de la èr:e Commission, l2s v~.ws ci-a-près. 

2. Le Conseil des Eations Uües pou:- le ~~s.r:-:ibie a ~té créé par 1 'Assemblée 
générale) aux terœes cle sa résoluti~n 2243 (S-V) du 19 mai 1967, avec T)Our mandat 
d'aéL'llinis+.rer la Namibi.::! jusqu'8: l 1indépe:1dance. D'autre 'l)a:"t, l'Assemblée 
générale a reconnu la So-uth Fest A:'rica People 's Crhanization (SHAPO) com~e 
l' authcir::.ique représentant du nen:yle nard bien. 

3. Par sa résolution 3"399 (XXX) du 26 nOirembr~ 1975 1 1 'Assemblée générale des 
I•Jettions Unies a condamné la parodie d~ c0nférer..ce constitutionnelle. Plus récem'Clent, 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a condamné les prétendues proposi tians 
de :::_'Afrique du Sud touchant 1 'ave:r..ir de la 1\iamibie dans une décla:::-ation qui 
a êtê r•ubliée en tant qe.~c dccUTI'ent de 1 1 Assemblée générale et du Conseil de 
sécu:t'i té (A/31/181-S/12185). Les propositions en question sont fondées sur les 
activités d'une soi-disant conférence constitutionnelle organisee en Narr.i'bie, 
lors de des élêmen~cs tribaux à la solde de 1 'Afrique du Sud et des membres 
du part::. national favorables à 1 1 anartheid entendaient pa:r1<:r au nom du peuvle 
rramibien, en excluar1t totalement la narticipation du :représentant authentique de 
ce peu:9le, la SHAPO. Le Conseil des l'Tati ens Unies pour la Namibie a condamné, 
à maintes re1')rises, ces prétendus pourpa:~lers constitutionnels, qui visent à 
perpétuer la législation sur 1 'al')arthei d et la roli tique des bantousta::1s, avec 
tous leurs effets néfastes sur l'intégrité et l'unité du T)CUple namibien. 
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4. 13.. !\TCN pc:.rticip2. de SO'l plein r;J·é ~ a C!es prétendus -oourpar::.e:;.·s consti-
tutionr..els. A.1ssi, 2_e Dureau du Consc~il d2s fat.ions Unie~ po~ la Namibie 
exprime-t-il l'espoir que les membres de la Q;llatrième Corn.:-nission voteront contre 
la derrande d'audition :>res2ntée par 1a ne~~ dans le seul but d'aèu:::;er l'Assemblee 
générale au sujet de la situa!:-ion en Na."Tlibie. 

Le Président 1nr intérim du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, 

(_Si,o:nÉ:.) A. KARHILO 


